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Sommaire

Échos Ste-Marie est un journal d’informations communautaires publié
mensuellement de septembre à juin. Il est distribué gratuitement dans
tous les foyers de Ste-Marie-de-Blandford. Vous pouvez aussi nous lire
toute l’année sur le site web de la municipalité:
www.saintemariedeblandford.org  

Le service des Petites Annonces, Communiquées et Potins est offert
gratuitement aux résidents et organismes régionaux. 
 

La date de levée pour vos articles ou annonces est le 15 du mois précédent le mois de parution
du journal. Veuillez faire parvenir vos documents en format word ou jpeg à l’adresse
mun@saintemariedeblandford.qc.ca 
Pour toute information : 819 545 2127, poste 0
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Les journées s’étirent de plus en plus et c’est avec un réel plaisir que nous pouvons profiter de la température plus

clémente même si c’est encore un tristounet frisquet. Avec les changements climatiques, nous devons changer notre

mode de pensées et municipalement parlant, nous devons créer de plus en plus d’espaces verts afin d’éviter les ilots de

chaleur. Faisons de même pour notre chez-soi, embellissons nos terrains, plantons des fleurs ou des légumes et

rehaussons le visuel de nos résidences. Le printemps est la saison du renouveau alors profitons-en pour faire un peu de

ménage des choses inutiles qui traînent tout autour de notre résidence et profitons des écocentres de St-Pierre ou

Manseau et des dépôts de Sers Plus à Rien (électronique) à Gentilly au Sagittaire.  Ce sont de petits gestes qui peuvent

faire toute la différence pour enjoliver notre municipalité.

Qui dit beau temps, dit également la pédale dans le fond, les babines dans le vent… On ne le dira jamais assez de

respecter les limites de vitesse et ce, tout spécialement, dans les périmètres urbains (village et secteur Lac Rose). La

sécurité de nos enfants qui ne sont pas toujours conscients des dangers de la route est de notre responsabilité en temps

que citoyen ainsi que pour tous les marcheurs et cyclistes qui empruntent nos routes pour profiter de l’extérieur.  Soyons

et restons vigilants en tout temps, la route ça se partage…

À  l’intérieur du journal, vous pourrez prendre connaissance du communiqué de presse émis par le CIUSSSMCQ

concernant le départ de 2 médecins de l’urgence pour l’automne.  Je fais partie du comité de recrutement qui est déjà en

mode solution pour ce qui s’en vient.  Nous travaillons très forts afin de trouver des alternatives et des modèles de

recrutement qui sortent de l’ordinaire afin d’attirer de nouveaux médecins qui voudront venir s’installer chez-nous et

desservir notre population. Tous ensemble, nous devons être en mode séduction et vous pouvez faire la différence. Si

vous connaissez quelqu’un parmi votre famille ou vos connaissances, parlez-lui de notre milieu accueillant, du bon vivre à

la campagne, de la proximité des grands centres afin de les attirer chez-nous. Ensemble, nous pouvons faire la

différence.

La Fête des Mères aura lieu le dimanche 12 mai. Que ferez-vous avec votre maman?  Vous savez que les mères ne

demandent pas nécessairement la lune mais juste un peu de reconnaissance soit par une visite, un repas en famille

(qu’elle n’aura pas à préparer, ni à débarrasser) ou une petite attention. Des gestes simples mais qui touchent

directement le cœur.  Je profite de cette occasion pour souhaiter la plus belle des journées à toutes les mamans de Ste-

Marie de Blandford.

Je vous invite à venir assister au prochain conseil qui aura lieu le lundi 6 mai prochain, il nous fera plaisir de vous

accueillir. 

Ginette, votre mairesse 
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Remerciements

La municipalité tient à remercier trois merveilleuses personnes qui ont
travaillé bénévolement plus d’une dizaine d’années au sein du journal
municipal. madame Monique Fortier, madame Louise Fortier et madame
Jeannine Martel. Bravo et chapeaux mesdames vous avez effectué un
travail hors pair afin d’informé la communauté tous au long de ces
années.

Bienvenue

Nous souhaitons la bienvenue a notre nouvelle agente de développement
a la vie communautaire madame Claudia Méndez Espinoza. Elle travaille
avec la municipalité et elle sollicitera les organismes de notre belle
communauté afin de mettre en place notre plan de vitalisation.

Travaux publics 

Plusieurs travaux seront faits tout au long de la saison 2024, nous
tenons à vous sensibiliser afin de respecter la signalisation lors des
travaux et d’abaisser votre vitesse. Nous sommes en discussion avec le
ministère des transports afin d’effectuer des modifications de limite de
vitesse dans la zone village ainsi qu’une d’une traverse de piétions
obligatoire. Nous souhaitons faciliter et aider notre communauté à
circuler en toute sécurité.

Merci 
L’équipe municipale,
Sophie, Josée, André et Claudia
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Mai, mois de l’arbre et des forêts 

Les forêts abritent plus de 80% des espèces terrestres
d’animaux, de plantes et d’insectes de la planète. 

On obtient de nombreux bénéfices de la forêt : 

Production d’oxygène
Captation de gaz polluants 
Réduction de l’érosion des sols
La forêt fonctionne comme un puits de dioxyde de carbone qui
permet de lutter contre le réchauffement climatique 
Réduction de la pollution sonore 
Et plus encore! 

Le Québec s’est bâti grâce au bois de ses forêts. Matière
première nécessaire à la construction, au chauffage, à la
cuisson et à l’ameublement. 

Protégeons les forêts!
Sources : 

Association forestière du sud du Québec
Ministère des Ressources naturelles et des Forêts

Organisation des Nations Unies

Distribution gratuite des arbres
Samedi 18 mai 2024 

9h00 à midi 
Salle communautaire de 

Sainte-Marie-de-Blandford
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Prise de contrôle de compte

On parle de prise de contrôle de compte lorsqu’un voleur accède à vos comptes en ligne et
commet un crime financier. Pour entrer dans votre compte bancaire ou de crédit, le fraudeur
peut utiliser un courriel d’hameçonnage ou une technique appelée « bourrage d’identifiants »,
qui consiste à essayer plusieurs noms d’utilisateur et mots de passe jusqu’à trouver la bonne
combinaison.

Une fois dans votre compte, le fraudeur peut effectuer des achats, ouvrir de nouveaux
comptes et retirer de l’argent. Il peut également modifier les renseignements sur votre compte,
comme votre adresse, votre numéro de téléphone et votre courriel, afin de contourner les
mesures de sécurité et vous empêcher d’accéder à votre compte.

Comment protéger vos renseignements en ligne

• Évitez les réseaux Wi-Fi publics. Les réseaux Wi-Fi publics permettent aux escrocs d’accéder
plus facilement à vos renseignements personnels. Ne vous connectez jamais au site Web de
votre banque ou de votre institution financière au moyen d’un réseau public.
• N’ouvrez pas les courriels non sollicités. Si vous recevez un courriel d’une personne que vous
ne connaissez pas, ne l’ouvrez pas. (Si vous recevez un courriel ou un message texte suspect
d’une personne prétendant travailler pour la Banque Scotia, veuillez le transférer à
phishing@scotiabank.com.)
• Installez un logiciel de sécurité. Protégez votre ordinateur en installant un logiciel de sécurité.
Activez les mises à jour automatiques afin qu’il soit en mesure de bloquer les plus récentes
menaces de sécurité.

Monique Fortier, conseillère municipale
Source : Banque Scotia
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Bibliothèque Monique Lauzière

Statistiques de MRC pour quelques bibliothèques du Centre du Québec au 31 décembre 2023

Le 27 mars 2024 à eu lieu un tirage pour les
jeunes membres qui avaient composés un petit
poème.

Claudette et Donatien ont pu faire la pige. 

Premier prix pour Laurence Desrochers 
Deuxième à Jolyane Desrochers
Troisième à Olivia Desrochers
Félicitations aux gagnantes!

Carmen, Guylaine et Janine
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La menace de la grippe aviaire est maintenant présente tout au long de l’année et est là pour
rester. Il est impératif que tous les propriétaires de volaille respectent de manière rigoureuse les
mesures de protection et de prévention et ce, peu importe la taille de leur élevage.

Consultez la page Web Québec.ca/Grippeaviaire (https://www.quebec.ca/agriculture-
environnement-et-ressources-naturelles/sante-animale/maladies-animales/grippe-aviaire) :
vous y trouverez des informations détaillées ainsi que les recommandations sur les bonnes
pratiques de biosécurité à adopter. 

Abonnez-vous à l’infolettre Petits élevages
(https://media.mapaq.gouv.qc.ca/abonnements/petits_elevages/): vous recevrez par
courriel des informations sur les maladies animales, les exigences réglementaires et des
conseils d’élevage et de biosécurité.  
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UTILISATION DE MONNAIE CONTREFAITE « FAUX BILLETS »

La Sûreté du Québec désire mettre en garde les commerçants et la population concernant l’utilisation de
billets de banque canadiens contrefaits par des fraudeurs.

Afin de contrer ces fraudeurs, nous vous invitons à vous familiariser avec les éléments de sécurité des
billets et vérifiez au moins deux éléments de sécurité des billets lorsque vous les recevez. Consultez le site
Internet de la Banque du Canada afin de connaître les éléments de sécurité des billets canadiens :
http://www.banqueducanada.ca/billets/prevention-de-la-contrefacon/.

Si vous êtes en présence d’un faux billet, évaluez d’abord la situation pour vous assurer que vous n’êtes
pas en danger. 

• Refusez le billet poliment et expliquez que vous soupçonnez qu’il s’agit d’un faux.
• Demandez un autre billet (que vous vérifierez également).
• Conseillez à la personne de faire vérifier le billet suspect par le service de police local ou une institution
bancaire.
• Informez le service de police local qu’on a peut-être tenté d’écouler un faux billet.
• Restez courtois : n’oubliez pas que la personne en possession du billet peut être une victime innocente
qui ignore que le billet est suspect.

Si, après une transaction, vous soupçonnez qu’on vous a remis un billet suspect :
• Faites-le vérifier par le service de police local. 
• Peu importe le scénario, la police doit être informée de la possibilité que des activités de contrefaçon
soient en cours dans votre collectivité. Un signalement rapide aide les policiers et les procureurs à traduire
les faussaires en justice.
• Contactez le 911

Toute personne qui détiendrait des informations sur la mise en circulation de monnaie contrefaite est priée
de communiquer avec la Centrale de l’information criminelle de la Sûreté du Québec au 1 800 659-4264.
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